
FICHE DE RENSEIGNEMENTS  : Appartement :      Bailleur : 
 
 
 Locataire Conjoint ou co-locataire Co-locataire Caution solidaire 
Identité 
Nom     
Prénoms     
Date de naissance     
Lieu de Naissance     
Nationalité     
Situation de famille �Célibataire   �Marié   �Concubin 

�Divorcé       �Séparé   �Pacsé 
�Célibataire   �Marié   �Concubin 
�Divorcé       �Séparé   �Pacsé 

�Célibataire   �Marié   �Concubin       
�Divorcé       �Séparé   �Pacsé 

�Célibataire   �Marié   �Concubin       
�Divorcé       �Séparé   �Pacsé 

Nombre et âge des enfants     

Situation professionnelle 
Profession ou emploi occupé     
Depuis quelle date     
Employeur     
Adresse     
Téléphone     

Revenus 
Salaire Net � annuel �mensuel     
Allocations familiales     
Autres revenus     
REVENU GLOBAL NET     

Renseignements bancaires 
� Banque ou � C.C.P.     
Etablissement     
N° de compte     
Agence     
Téléphone     

Adresse actuelle 
Adresse du domicile     
Téléphone du domicile     

- Bailleur ou Gérant précédent     
Nom     
Adresse     
Téléphone     

Divers 
Mobile     
E-mail     
Fax     



� Documents à fournir par le ou les preneur(s) : 
 

- Carte d’identité 
- Relevé d’identité bancaire. 
- Dernière quittance de loyer + EDF. 
- Attestation de la taxe d’habitation (art. 1686 du C.G.I.). 
- Si vous êtes salarié : trois derniers bulletins de salaires. 

En cas d’embauche inférieure à 6 mois : l’attestation d’emploi ou contrat de travail. 
- Si vous n’êtes pas salarié : Dernier avis fiscal des impôts sur le revenu. 

 
� Dans les 10 jours de la signature du bail : 

 
- Attestation de souscription d’une police d’assurance multirisque relative au logement loué. 
- Copie du contrat d’entretien relatif aux équipements individuels. 

 
� Documents à fournir par la ou les caution(s) : 

- Carte d’identité 
- Relevé d’identité bancaire. 
- Si vous êtes salarié : trois derniers bulletins de salaires. 

En cas d’embauche inférieure à 6 mois : l’attestation d’emploi ou contrat de travail. 
- Dernier avis fiscal des impôts sur le revenu. 

 
Art. 22-2 nouveau (loi du 17 janvier 2002) de la loi du 6 juillet 1989 : «En préalable à l’établissement du contrat de location, le bailleur ne peut demander au candidat à location de produire les documents suivants : 
photographie d’identité; carte d’assuré social; copie de relevé de compte bancaire ou postal; attestation de bonne tenue de compte bancaire ou postal.» 

 
Date et signature(s) précédée(s) de la mention manuscrite «certifié sincère et véritable» 
 
 
 
 
 
 

GIOGEST 
12 rue François-Xavier Richter 

67000 STRASBOURG 
Tél. :03 88 45 31 13 / Fax : 03 88 45 31 19 

E-mail : contact@giogest.fr 


